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Face à la crise

Quelles aides pour les entreprises ?
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Renforcement des interventions d’OSEO

• Prêts à l’investissement (OSEO intervient en co-financement 
avec une banque commerciale) : augmentation de 50 % de sa 
capacité d’intervention, enveloppe passant de 4 à 6 Milliards €. 

• Garantie de prêt (OSEO garantit une part du prêt accordé par 
une banque commerciale - entre 40 à 70 % selon la finalité de 
prêt – ce qui facilite la prise de risque par les banques) : 
relèvement à hauteur de 2 milliards €.  
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Renforcement des interventions d’OSEO (suite)

• Mise en place d’un nouveau fonds de garantie 
"Renforcement de la trésorerie des PME "  (1 milliard d’€)

Objectif : consolider les financements court terme en 
financements à moyen / long terme (d’une durée de 2 ans à
7 ans) par une garantie sur les prêts à moyen terme 
accordés par les banques.

La garantie peut aller jusqu’à 60% du montant du prêt. Le 
plafond d’intervention par entreprise est de 1,5 million d’€.
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Renforcement des interventions d’OSEO (suite)

• Extension des crédits d’avance de trésorerie « Avance + »

OSEO peut désormais financer les créances des grands 
comptes privés aussi simplement que celles des grands 
comptes publics. 

La demande pour ce type de crédit peut se faire en ligne sur le 
site d’OSEO.
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Le CAP : Complément d’Assurance crédit Public

Commercialisé par les assureurs-crédit, ce dispositif a pour 
objectif de soutenir le crédit interentreprises en apportant un 
complément de garantie publique lorsque les assureurs-crédits 
refusent de le faire. 

Pour la part de créances considérées comme difficilement 
assurables : prise en charge de 50% du montant garanti par 
l’état.

Coût supplémentaire : 1,2% de l’encours garanti.
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Aménagement de la réduction des délais de 
paiement pour certains secteurs

A partir du 1er janvier 2009 les délais de paiements sont fixés à
45 jours fin de mois, 60 jours à compter de la date d’émission 
de la facture.

Une application progressive sera menée d’ici au 31 décembre 
2011 dans certains secteurs, lorsque l’activité du secteur présente 
des "spécificités", par exemple une longue rotation des stocks 
(accords signés avant le 28 février 2009). 

Face à la crise
Quelles aides pour les entreprises ?



12 mars 2009 • 7

Accélération des remboursements de TVA

• Régime normal d’imposition
Afin d’améliorer la trésorerie des entreprises soumises au 
régime normal, les crédits de TVA peuvent sur demande être 
remboursés selon un rythme mensuel et non plus trimestriel. 

• Régime simplifié d’imposition
Pour les entreprises relevant du régime simplifié d’imposition, 
possibilité de bénéficier également de l’accélération du 
remboursement de crédit de TVA en optant pour un dépôt 
mensuel des déclarations de CA. 
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Remboursement accéléré du crédit d’impôt 
recherche

• Remboursement accéléré du crédit d’impôt recherche à
compter du 1er janvier 2009 pour les créances de crédit 
d’impôt antérieures (2005,2006,2007).

• les crédits d’impôt calculés à raison des dépenses de 
recherche engagées au titre de 2008 peuvent faire l’objet d’un 
remboursement anticipé avant le calcul de l’impôt dû au titre de 
2008. 

• Modalité : la restitution est effectuée sur demande de 
l’entreprise auprès du service des impôts. 
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Remboursement accéléré des excédents 
d’acomptes d’IS

• Modalité : applicable depuis janvier 2009 sur demande auprès 
du service des impôts pour les exercices clos au plus tard le 30
septembre 2009.

Restitution accéléré des créances de report en 
arrière de déficit

• Modalité : applicable depuis janvier 2009 sur demande auprès 
du service des impôts pour les créances de RAD non imputées 
sur l’IS et celle déclarée au titre des exercices clos au plus tard 
le 30 septembre 2009. 
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Exonération immédiate et totale de la taxe 
professionnelle pour les nouveaux investissement

• Modalité : les investissements réalisés entre le 23 octobre 
2008 et le 31 décembre 2009 sont exonérés de taxe 
professionnelle.
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Etaler le paiement de ses dettes sociales et fiscales 
pour soulager sa trésorerie

� CAS 1 : dettes vis-à-vis de l’URSSAF uniquement

Des délais de paiement de 6 à 36 mois au maximum sur la part 
patronale des cotisations peuvent être accordés par l’URSSAF.

• Conditions : avoir réglé la part salariale, continuer à envoyer 
les éléments déclaratifs, respecter scrupuleusement 
l’échéancier accordé.

• Contact : URSSAF
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Etaler le paiement de ses dettes sociales et fiscales 
pour soulager sa trésorerie

� CAS 2 : cumul de dettes sociales (l’URSSAF, GARP) et 
dettes fiscales (impôts, TVA)

Un plan global d’étalement des dettes peut être sollicité auprès de 
la CCSF.

• Délai : réponse dans les 2 mois mais avec la nouvelle 
procédure dématérialisée réponse en 10 jours. 

• Contact : Trésorerie Générale - Commission des chefs de 
services financiers. 
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Mise en chômage partiel des salariés

Une indemnisation est versée pour chaque heure de travail perdue.

Elle est composée :

• d’une allocation « spécifique de chômage partiel », financée 
par l’État d’un montant de 3,84 € dans les entreprises de 250 
salariés ou moins et de 3,33 € dans les entreprises de plus de 
250 salariés, 

• d’une indemnité complémentaire à la charge de l’employeur, si 
elle est prévue par un accord collectif, dont le montant 
minimum est de 6,84 € (incluant l’allocation de l’Etat).

Contact : DDTEFP
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Dispositif CCIP « URGENCE PME » / tiers de 
confiance du médiateur du crédit

• N° d’appel unique de la CCIP 0820 012 112 (0,12 €/minute) 
ou N° Azur national OSEO : 0810 00 12 10 pour une 
information immédiate et une orientation vers les bons 
interlocuteurs 

• intervention au cas par cas auprès des acteurs publics 
réalisée par des conseillers de la CCIP Val-de-Marne 
spécialisés

• Intensification du dispositif SAJECE (Structure d©accueil 
juridique et comptable des entreprises)
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Adresses utiles

URSSAF
Accueil 
de 8h30 à 10h du lundi au vendredi
Immeuble Le Pascal
Av du Général de Gaulle
94 000 CRETEIL
Recouvrement
3 rue des Archives
94046 CRETEIL Cedex
Par mail : dominique.gerard@urssaf.fr

Trésorerie Générale                                                  Retrouver  également le détail des mesures et les formulaires sur  :
Commission des chefs de services financiers                     www.impots.gouv.fr
1 place du Général Pierre Billotte
94040 Créteil cedex
Tél : 01 43 99 52 24 – 01 43 99 61 52

DDTEFP                                                          
Immeuble Le Pascal
Av du Général de Gaulle
94 000 CRETEIL
Standard : 01 49 56 28 00
Tél : 01 49 56 29 20 ou 19 ou 23 pour le chômage partiel
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